
REGLEMENT INTERIEUR HOSTEL LE COUVENT

GENERALITES :

Article 1 : L’établissement se réserve le droit
de  refuser  l’accès  aux  clients  dont  la  tenue
n’est  pas  appropriée,  aux  clients  ayant  un
comportement bruyant, ou incorrect, aux clients
alcoolisés  ou  dont  le  comportement  est
contraire aux bonnes mœurs et à l’ordre public.
Article  2  : Les  clients  non  accompagnés
doivent  être  âgés  d’au  moins  18  ans  et
présenter  une  pièce  d’identité  en  cours  de
validité (carte nationale d’identité, passeport ou
titre de séjour). Dans le cas où vous ne pourriez
pas  nous  fournir  ce  document,  nous  serions
contraints de ne pas accéder à votre demande
de location de chambre.
Article 3 : La durée du séjour est limitée à  7
nuits maximum (sous réserve de disponibilité).
Article 4 : L’accès à  notre  établissement  est
strictement  réservé  aux  résidents.  Tous  les
animaux sont interdits dans l’établissement.

PAIEMENT :

Article 5 : La taxe de séjour est de 0.50€ par
personne et par nuit.
Article  6  : Le  paiement  intégral  du  séjour
s’effectue à l’arrivée,  en Euros.  Les chèques
bancaires ne sont pas acceptés.  Les cartes
bancaires  acceptées sont  :  Visa,  Mastercard,
AmericanExpress.  
Article  7  : Le  défaut  de  paiement  entrainera
l’expulsion  immédiate  du  client  ainsi  que  des
poursuites  judiciaires  pour  le  règlement  des
sommes engagées et restant dues. 
Article 8 : Une caution de 10 euros vous sera
retenue lors de votre arrivée. Si vous perdez la
carte d’accès à votre chambre ou/et la serviette
cette somme sera conservée ou prélevée sur la
carte de crédit fournie.

ACCES AUX CHAMBRES :

Article  9  : Le  jour  de  l'arrivée,  l’accès  à  la
chambre  est  possible  à  partir  de  15h.  Notre
bagagerie  est  à  disposition,  sous  votre
responsabilité  :  n’y  laisser  aucun  objet  de
valeur.  En  cas  de  changement  de  chambre
durant  le  séjour,  les  bagages  doivent  être
déposés avant 11h dans la bagagerie ; l’accès
à la nouvelle chambre est possible à partir de
15h.

Article 10 : Les chambres doivent être libérées
avant 11h le jour du départ et la carte d’accés
doit  être  rendue  sous  peine  de  pénalité  (cf.
Article  8).  Vous  pouvez  demander  un  départ
tardif allant jusqu’à 13h maximum au tarif de 10
euros.  Le  paiement  de  celui-ci  doit  être

effectué  avant  11h,  le  jour  du  départ,  à  la
réception, sous réserve de disponibilité.
Article  11  : Le  petit-déjeuner  est  servi  entre
7h30 et 10h.
Article 12 : La réception est fermée entre 23h
et  7h  du  matin  (informer  le  réceptionniste  si
vous souhaitez arriver après 23h).

NUISANCES :

Article 13 : Pour le respect du repos des autres
clients,  veillez  à  ne  pas  faire  de  bruit
particulièrement  entre  22h  et  8h  du  matin.
L’hôtelier  pourra  inviter  le  client  à  quitter
l’établissement, dès lors que le bruit engendré
est de nature à porter atteinte à la tranquillité de
la  clientèle  (art.R.1334-30  et  R1334-31  du
Code de la Santé Publique). Tout commerce y
est formellement interdit.
Article  14  : Les  boissons  alcoolisées  sont
interdites dans la partie hébergement.
Article 15 : En votre absence, ne laissez dans
votre chambre et dans la bagagerie ni argent,ni
papiers  d’identité,  ni  objets  de  valeur  (bijoux,
appareil photo, caméra, ipod, ipad, etc..)
Article 16 : Il est strictement interdit de fumer
dans  l'auberge,  si  nous  constatons  une
infraction  à  cette  règle  une  amende  de  100
euros  sera  immédiatement  appliquée (y
compris  cigarettes  électroniques).  Il  est
également  formellement  interdit  de  démonter
les appareils de détection incendie.
Article 17 : Il est interdit de mettre des objets
aux fenêtres ainsi que dans les couloirs et les
parties  communes.  Dans  les  dortoirs,  chacun
doit  maintenir  ses espaces personnels (lits  et
casiers)  ainsi  que  les  espaces  collectifs
(douche, WC, couloirs) en ordre et en bon état
de propreté.

LE  REGLEMENT  INTERIEUR de  l’Auberge
s’applique  à  l’ensemble  des  clients.  Toute
réservation  et  séjour  entraine  tacitement
l’acceptation des conditions particulières et du
règlement  intérieur  de  l’Auberge.  En  cas  de
non-respect  par  le  client  d’une  de  ces
dispositions,  l’hôtelier  se  trouve  dans
l’obligation  d’inviter  le  client  à  quitter
l’établissement, et ce, sans aucune indemnité.

NB :  Notre  établissement  est  placé  sous
vidéosurveillance 24h/24.


